
SECTION SPORTIVE SCOLAIRE GOLF
Année scolaire 2022 -2023

Collège Octave Gachon de Parsac

Si tu es actuellement élève en classe de 6ème, 5ème ou 4ème, et que tu es intéressé par la pratique du golf,
tu peux postuler pour intégrer la section sportive golf du collège Octave Gachon dès la rentrée 2022/2023. Si
tu es retenu(e), tu pourras suivre un enseignement de 3 heures de golf, en plus de ton cursus scolaire.  

Les entraînements placés sous la responsabilité de M. Villard, entraîneur de la Fédération Française de Golf
et de M. Belhomme, professeur d’EPS au collège Octave Gachon se dérouleront : 

- Les LUNDIS de 15h30 à 17h au stade de Parsac  (approche, apport théorique et technique) 
- Les  JEUDIS de  14h30 à  16h30 au  golf  de  la  jonchère,  situé  à  GOUZON.  (practice, putting,

parcours)

Tu pourras donc évoluer sur un parcours 18 trous, utiliser toutes les installations du golf  de la
Jonchère (putting-green, practice ….) et bénéficier du prêt du matériel gratuitement.

Si tu souhaites postuler à la section sportive Golf, tu dois:

- Compléter la FICHE DE CANDIDATURE à la section sportive scolaire Golf du collège O.Gachon jointe à
ce document.

- Te munir de tes bulletins des 2 premiers trimestres (ou du 1er semestre) de l’année en cours.

- Et retourner l'ensemble AVANT LE   13 mai 2022

 au Collège Octave Gachon de Parsac - 3 rue des Écoles 23140 PARSAC.
 ou sur la boite mail du collège ce.0230023a@ac-limoges.fr 
Tel: 05.55.62.23.28 

 Ce qu’il faut retenir : 

- La section sportive est ouverte aux futurs élèves de 5ème, 4ème et 3ème  

- Les  places sont  limitées.  Ainsi,  si  le  nombre de candidats  est  trop  important  des  tests  de
sélection seront organisés.

- Le matériel est prêté gratuitement.
- 3h de pratique en 2 séances :  le lundi au collège et le jeudi au golf de la Jonchère à Gouzon.
- INSCRIPTION AVANT LE 13 mai.

À très bientôt sur les greens ! Les responsables de la section sportive.


